Formulaire de plainte pour manquement au devoir de représentation juste
Article 37 du Code canadien du travail
Ce formulaire vous guidera si vous souhaitez porter plainte contre votre syndicat ou son représentant pour manquement au devoir de représentation juste. Il vous aidera à fournir toutes les informations dont le Conseil canadien des relations industrielles a besoin pour traiter votre plainte.

Dans ce formulaire
À savoir avant de déposer votre plainte	2
1-	Étape 1 : Indiquez les noms et coordonnées des parties	2
2-	Étape 2 : Indiquez si vous respectez le délai de 90 jours	4
3-	Étape 3 : Fournissez des informations précises sur les actions de votre syndicat	5
4-	Étape 4 : Expliquez pourquoi vous portez plainte	7
5-	Étape 5 : Quel est votre objectif en déposant cette plainte?	10
6-	Étape 6 : Listez tous vos documents	11
7-	Étape 7 : Signez et déposez votre plainte	12
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[bookmark: _Toc91172582][bookmark: _Toc102037815]À savoir avant de déposer votre plainte 
[bookmark: _Toc94711606]Consultez les documents pertinents
La circulaire d’information n°11 décrit le processus de plainte 
Elle contient des informations sur vos droits en tant qu’employé et sur le devoir de représentation juste du syndicat. Cette circulaire explique ce qu’est un comportement arbitraire, discriminatoire ou entaché de mauvaise foi. Elle détaille aussi toutes les étapes qui suivent le dépôt de votre plainte devant le Conseil canadien des relations industrielles (le Conseil). Nous vous recommandons de l’avoir à portée de main pendant que vous remplissez ce formulaire. 
La circulaire d’information n°11 est disponible sur notre site Web. 
Donnez des informations précises et détaillées
Démontrez que votre plainte est légitime
Lorsque vous déposez une plainte, le Conseil déterminera d’abord si elle est bien fondée. Dans ce formulaire, vous devez fournir des informations détaillées pour convaincre le Conseil que votre syndicat a manqué à son devoir de représentation juste. 
Le Conseil peut rejeter votre plainte sans demander au syndicat d’y répondre ou de fournir des informations, s’il juge :
que vous n’avez pas fourni assez d’information,
que vous n’avez pas démontré que votre syndicat a pu avoir un comportement arbitraire, discriminatoire ou entaché de mauvaise foi,
que votre plainte a été déposée plus de 90 jours après le moment où vous auriez dû avoir constaté les manquements de votre syndicat.
Présentez tous vos arguments (le Conseil peut rendre des décisions sans tenir d’audience)
Le Conseil rend souvent des décisions en se basant seulement sur les documents et informations qu’il reçoit par écrit, alors assurez-vous fournir tous les détails au Conseil lorsque vous remplissez ce formulaire. S’il manque des informations ou des documents, cela retardera la procédure. 
[bookmark: _Toc94711608]Réunissez tous les documents pertinents pour appuyer votre plainte
Vous devez inclure des documents pour appuyer votre plainte. Listez tous les documents que vous joignez à ce formulaire dans le tableau prévu à l’étape 6 (vous y trouverez des exemples).
Vous pouvez faire référence à des documents même si vous ne les avez pas en votre possession. Toutefois, vous devez expliquer pourquoi vous n’avez pas ces documents.
1- [bookmark: _Toc94439646][bookmark: _Toc94711609][bookmark: _Toc94711654][bookmark: _Toc102037816]Étape 1 : Indiquez les noms et coordonnées des parties 
Vous (la personne qui dépose la plainte)


	Prénom(s) (et tout pronom)
	Nom


	Adresse


	Ville

	Province

	Code postal


	Courriel

	Téléphone

	

	Titre de votre poste actuel (si vous ne travaillez plus pour cet employeur, indiquez votre dernier poste)


	Date à laquelle vous avez commencé à travailler pour cet employeur


	Date de fin d’emploi (si vous ne travaillez plus pour cet employeur)



Si vous désignez une personne pour vous représenter (par exemple, un ami, un membre de la famille ou un avocat), c’est avec cette personne que nous communiquerons dans le cadre de la procédure, et non avec vous :

	Prénom(s) (et tout pronom)

	Nom


	Adresse


	Ville

	Province

	Code postal


	Courriel

	Téléphone

	


Votre syndicat

	Nom du syndicat


	Adresse


	Ville
	Province

	Code postal


	Prénom(s) et nom de la personne qui représente votre syndicat


	Courriel 

	Téléphone


Votre employeur 

	Nom de l’entreprise


	Adresse


	Ville

	Province

	Code postal


	Prénom(s) et nom de la personne qui représente votre employeur 


	Courriel

	Téléphone



2- [bookmark: _Toc91172586][bookmark: _Toc102037817][bookmark: _Toc94439647][bookmark: _Toc94711613][bookmark: _Toc94711655]Étape 2 : Indiquez si vous respectez le délai de 90 jours
Vous avez 90 jours pour déposer une plainte à partir de la date où vous avez pris connaissance de la situation qui vous mène à porter plainte. 
À quelle date avez-vous eu connaissance de la situation qui vous mène à porter plainte?
Date : _______________________________________________________________________________
Vous déposez votre plainte après le délai de 90 jours? Expliquez pourquoi
Dans des circonstances exceptionnelles, le Conseil peut vous autoriser à déposer une plainte après le délai de 90 jours. Par exemple, si des problèmes de santé graves vous ont empêché de déposer votre plainte.
Si vous déposez votre plainte après les 90 jours, vous devez expliquer pourquoi vous n’avez pas pu respecter le délai et fournir des documents pour le prouver. Le Conseil considérera vos explications et le temps écoulé depuis l’expiration des 90 jours pour prendre une décision. 
Notez toutefois que le Conseil a le pouvoir d’accepter ou de refuser de traiter votre plainte si elle n’a pas été déposée à temps.   
[bookmark: _Toc102037818]Expliquez pourquoi vous déposez votre plainte après le délai de 90 jours : _________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

3- Étape 3 : Fournissez des informations précises sur les actions de votre syndicat
Pourquoi portez-vous plainte contre votre syndicat? 
☐Le syndicat a refusé de déposer un grief.
☐Le syndicat n’a pas essayé de régler le grief en le renvoyant vers une procédure interne de règlement.
☐Le syndicat n’a pas renvoyé le grief vers une procédure d’arbitrage.
☐Le syndicat, selon vous, vous a mal représenté pendant la procédure d’arbitrage. 
☐Le syndicat a abandonné ou retiré votre grief.
☐Le syndicat a réglé le grief sans votre consentement.
☐Le syndicat ne vous a pas fait part de sa décision concernant votre grief.
☐Autre. Précisez : ___________________________________________________________________ ____________________________________________________________________________________
[bookmark: _Toc94711616]Si votre plainte ne concerne pas un grief, allez à l’étape 4.
3.1.1	Avez-vous demandé à votre syndicat de déposer un grief?
☐Oui. Précisez quand vous avez demandé à votre syndicat de déposer un grief. 
Date : _______________________________________________________________________________
☐Non. Expliquez pourquoi vous n’avez pas demandé à votre syndicat de déposer un grief (passez à l’étape 4) :  __________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
3.1.2	Est-ce que votre syndicat a déposé un grief?
☐Oui, mon syndicat a déposé un grief (remplissez la section 3.2). 
☐Non, mon syndicat n’a pas déposé de grief. Expliquez pourquoi votre syndicat n’a pas déposé de grief (passez à l’étape 4) :  ______________________________________________________________________________ 
☐Je ne sais pas si mon syndicat a déposé un grief (passez à l’étape 4). 
Vous avez cliqué Oui à 3.1.2 (mon syndicat a déposé un grief)? 
Vous devez fournir des informations supplémentaires 
Dépôt du grief
À quelle date votre syndicat a-t-il déposé un grief ?
Date : ________________________________________________________________________
Vous devez joindre une copie du grief à ce formulaire. Si vous ne pouvez pas, expliquez pourquoi : _____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________
Décision du syndicat concernant le grief 
Un syndicat peut prendre plusieurs décisions par rapport à un grief. Par exemple, il peut décider de régler un grief, de l’abandonner en cours de procédure ou de le faire passer à l’étape suivante de la procédure. 
Votre syndicat a-t-il pris une décision concernant votre grief? 
☐Oui, et il m’a indiqué sa décision concernant le grief. 
☐ Oui, mais il ne m’a pas indiqué sa décision concernant le grief. Expliquez pourquoi : ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
☐Je ne sais pas si mon syndicat a pris une décision concernant le grief. Expliquez pourquoi : _____________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________
Vous devez joindre une copie de la décision du syndicat, s’il y en a une. Si vous ne pouvez pas, expliquez pourquoi : ______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________


Sentence arbitrale, accord de règlement ou décision judiciaire concernant le grief
Y a-t-il eu une sentence arbitrale, un accord de règlement ou une décision judiciaire concernant votre grief?

☐Oui.				 ☐Non. 				☐Je ne sais pas
Vous devez joindre une copie de la sentence arbitrale, de l’accord de règlement ou de la décision judiciaire avec ce formulaire, s’il y en a un(e). Si vous ne pouvez pas, expliquez pourquoi : ______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________
4- [bookmark: _Toc102037819]Étape 4 : Expliquez pourquoi vous portez plainte
Si votre plainte concerne des droits liés à votre convention collective, indiquez quels articles de la convention sont visés. Si votre plainte ne concerne pas des droits liés à une convention collective, allez à l’étape 4.
Le Code canadien du travail prévoit qu’un syndicat doit défendre uniquement les droits des employés qui sont prévus par leur convention collective. Lorsque vous déposez une plainte, vous devez démontrer que votre convention collective prévoit les droits que vous voulez faire respecter.
 Indiquez le ou les articles de votre convention collective qui concernent votre plainte.  

Article n° ____________________
Article n° ____________________
Article n° ____________________
Article n° ____________________
Article n° ____________________
Article n° ____________________
Article n° ____________________
Article n° ____________________ 

Vous devez joindre une copie du ou des articles de la convention collective que vous avez indiqués. Si vous ne pouvez pas, expliquez pourquoi : _____________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________
[bookmark: _Toc94711619]Expliquez pourquoi vous jugez que le comportement de votre syndicat est arbitraire, discriminatoire ou entaché de mauvaise foi
Comment votre syndicat s’est-il comporté? 
Si vous déposez une plainte pour manquement au devoir de représentation juste, c’est que vous jugez que votre syndicat a manqué à son devoir en se comportant de manière arbitraire ou discriminatoire ou entaché de mauvaise foi.
Si vous ne savez pas quelle case cocher ou si vous avez besoin de plus d’information sur les obligations de votre syndicat, consultez la décision McRaeJackson. Elle définit ce qu’est un comportement arbitraire, discriminatoire ou entaché de mauvaise foi et donne plusieurs exemples, notamment aux paragraphes 13 à 46. 
☐Votre syndicat a eu un comportement arbitraire. 
Voici quelques exemples de comportements arbitraires :
Vous avez signalé un problème et votre syndicat n’a pas enquêté ou ne vous a pas demandé votre version des faits.
Votre syndicat est négligent lorsqu’il vous représente ou n’accorde pas suffisamment d’attention à vos intérêts en tant qu’employé.
Notez qu’un syndicat a droit à l’erreur, et qu’une décision qui entraîne des conséquences négatives sur un ou plusieurs employés n’est pas forcément arbitraire.
☐ Votre syndicat a eu un comportement discriminatoire. 
Voici quelques exemples de comportements discriminatoires : 
Votre syndicat vous représente mal en raison de votre âge, de la couleur de votre peau, de votre religion, de votre sexe ou de votre état de santé.
Votre syndicat traite un ou plusieurs employés différemment des autres sans raison valable.
Un traitement différent ne constitue pas toujours de la discrimination. Un syndicat peut traiter une affaire différemment d’une autre, en raison des circonstances ou pour être équitable.
☐ Votre syndicat a eu un comportement entaché de mauvaise foi. 
Voici quelques exemples de comportements entachés de mauvaise foi : 
Vous avez eu un désaccord personnel avec un représentant syndical et il a laissé ce désaccord influencer sa décision par rapport à une plainte que vous avez déposé. 
Votre syndicat a abusé de votre confiance ou a été malhonnête.  
[bookmark: _Toc91172587]
Expliquez ce qui s’est passé
Décrivez en détail l’ensemble des événements qui vous ont mené à porter plainte contre votre syndicat. Votre description des événements doit convaincre le Conseil que votre plainte est légitime et qu’elle s’appuie sur des faits. Si ce n’est pas le cas, le Conseil peut rejeter votre plainte sans demander au syndicat de fournir des observations. Présentez les événements dans l’ordre chronologique (du plus ancien au plus récent) et précisez les dates. Indiquez notamment :
ce qui s’est passé pour que vous demandiez l’aide de votre syndicat,
ce que votre employeur a fait (ex. a pris des mesures disciplinaires contre vous ou a mis fin à votre emploi), 
ce que vous avez demandé à votre syndicat (ex. déposer un grief), 
ce que votre syndicat a fait,
les noms des représentants syndicaux concernés,
les noms des témoins (s’il y en a).   
Décrivez les événements sur les lignes ci-dessous. Si vous avez besoin de plus d’espace, vous pouvez ajouter des pages à cette section. Numérotez-les et précisez ci-dessous que la suite de vos explications se trouve sur des pages supplémentaires.
Si vous joignez des documents à ce formulaire, listez-les dans le tableau prévu à l’étape 6. Vous pouvez y faire référence dans vos explications en utilisant les noms indiqués dans le tableau (par exemple Document 1, Document 2, etc.).
__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
Expliquez votre raisonnement
Vous devez expliquer pourquoi, selon vous, le comportement du syndicat est arbitraire, discriminatoire ou entaché de mauvaise foi. Pour prendre sa décision, le Conseil évalue si votre syndicat a traité votre demande de façon objective et méthodique. Il évalue si votre syndicat a pris votre demande au sérieux, comment il a enquêté sur la situation, et les démarches qu’il a prises pour la résoudre. 
Si vous avez besoin de plus de lignes, vous pouvez ajouter des pages à cette section. Numérotez-les et précisez ci-dessous que la suite de vos explications se trouve sur des pages additionnelles.
___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
5- [bookmark: _Toc102037820]Étape 5 : Quel est votre objectif en déposant cette plainte?
Vous pouvez demander que des mesures soient prises contre votre syndicat, et non contre votre employeur. Qu’attendez-vous de la part du Conseil? 
Le Conseil peut imposer au syndicat de rétablir votre droit à une représentation juste ou vous aider à rétablir votre droit vous-même. Vous pouvez demander deux (2) types de mesures :
Des mesures pour que votre syndicat remplisse ses obligations, par exemple exiger qu’il dépose un grief.
Des mesures pour que vous puissiez faire valoir vos droits sans que le syndicat vous représente. Par exemple, en obligeant le syndicat a payé un représentant externe de votre choix pour vous représenter en arbitrage.
_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________


6- [bookmark: _Ref90886091][bookmark: _Toc91172588][bookmark: _Ref94003817][bookmark: _Toc102037821]Étape 6 : Listez tous vos documents
Vous devez joindre tous les documents pertinents en votre possession pour justifier votre plainte et prouver les informations que vous fournissez dans ce formulaire. Voici des exemples de documents à fournir : 
tous les échanges que vous avez eus avec les représentants syndicaux (lettres, courriels, etc.),
la lettre de cessation d’emploi ou toute autre lettre disciplinaire, 
une copie des articles de la convention collective en vertu desquels le syndicat était censé vous représenter,
une copie du grief et des réponses de l’employeur en lien avec le grief.
Dans le tableau ci-dessous, listez tous les documents que vous joignez à ce formulaire du plus ancien au plus récent et fournissez la date et une courte description pour chacun (ex. « Lettre de congédiement » ou « Échange de courriels avec John Doe »).
	Nom du document
	Date du document
	Description

	Document 1
	
	

	Document 2
	
	

	Document 3
	
	

	Document 4
	
	

	Document 5
	
	

	Document 6
	
	

	Document 7
	
	

	Document 8 
	
	

	Document 9
	
	

	Document 10 
	
	

	Document 11
	
	

	Document 12
	
	

	Document 13
	
	

	Document 14
	
	

	Document 15
	
	

	Document 16
	
	

	Document 17
	
	

	Document 18
	
	

	Document 19
	
	

	Document 20
	
	


Vous pouvez ajouter des lignes supplémentaires au besoin.
7- [bookmark: _Toc91172589][bookmark: _Toc102037822]Étape 7 : Signez et déposez votre plainte

Prénom et nom
_____________________________________________________________
Signature
_____________________________________________________________
Date
_____________________________________________________________
Comment déposer votre plainte
Vous pouvez déposer votre plainte :
en ligne : Portail Web du CCRI – Dépôt des documents par voie électronique (cirb-ccri.gc.ca),
par la poste, à notre bureau d’Ottawa, ou en personne, si vous avez d’abord pris des arrangements à cet effet avec un agent ou une agente du Conseil.
Vous avez des questions sur ce formulaire ou avez besoin d’aide? 
Contactez-nous au numéro sans frais 1-800-575-9696 ou envoyez-nous un courriel (info@cirb-ccri.gc.ca).
Si vous utilisez un appareil de télécommunication pour sourds (ATS), appelez le 1-800-855-0511.  


